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Etablissements Jacques HINSTIN 

I2, rue :Mesnil 

PJ~IS le I9 Aout !920 

Monsieur Adolphe KEGRESSE 
2~ avenue de Tourville, 
P IS 

Cher Monsieur, 

, 

Nous vous confirmons par la présente les accords inter
venus aujourd ' hui entre nous au sujet de la cession de la 
licence exclusive de tous vos brevets concernant la propulsion 
des véhicules de tous genres, par vos procédés. 

Cette licence exclusive nous est consentie moyennant 
le versement d. ' une sommes de 200. 000 frs, pa~able de 1& façon 
suivante : IJ 

Frs 50.000.- ! la. signature du contrat à intervenir 
entre nous 

25.000. - trente j ours après 
25 .000.- trente jours aptès 

Le solde , soit Frs IOO.OOO.- sera payable dans des 
délais à intervenir entre nous et au plus tard danz les deux 
mois qui suivront la réception du premier appareil d' essai. 

Le contrat à intervenir entre nous devra vous réserver 
également une l icence de 7 % sur les sommes encaissées du fait 
des ventes des appareils de votre système, et de 3 % sur le 
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montant des sommes encaissées du fait de la vente des 
véhioul s eux-mêmes . 

Il vous sera, en outr e , garanti un minium de Frs 
25. 000. - (vingt cinq mille francs) pour la ~remière année 
d ' exploitation èt Frs 50.000.- (cinqu~.te ~lle francs) 
pour les années suivantes : ces sommes étant à valoir sur 
licences ci-dessus . 

les 

Veuillez agréer, cher Monsieur, l ' express i on de nos 
sentiments di stingués . 

J . HINSTIN 



A . Ki!ORESSE 

.\.~Cir.S O tttGY UU MJ'!.HVT08 A.r.TO."'ODlLtt 

"" T_.A OOUliit D• au~ 

28. 4VENUE DE. TOURV'IllE 

llessieurs, 

8 Septembre !920 

Eta.blisseme.nta Jacques HINSTIN 

I2, rue Uesnil 

PM IS 

.' Faisant suite à votre lettr~ dû 19 aou~ de cette année 
~ j ' ai l 'honneur de vous confirmer les conditions au;quelles 

> j e pourr~h vous c.Jder mes procédés de propulsion des véhicules 
;;. de tous genres . 

§ et nota.nrnent \ Cette opération comprendrait la vente d.e mes brevets 
les brevets et ~ français n° 454.88!. 20.206 et 494. 526 ainsi que la cession de 
dépota N• 482.034 • licences exclusives de mes autres br evets et bulletins de 
I27i25. 128750 dépot français et étrangers traintant le même objet que mes 
!32633. I3293I documents français • ~ 
I33I94 , 

3 mots nuls 

~ Les conditions de vente et de cessions seraient basées 
sur les points suivants ; 

) 

délais 

! 0 ~Versement d'une somme fixe de 200.000 frs payabl e 
50.000 frs â la signature du contrat 
25.000 frs trente jours anrès 
25 .000 frs soixante jours'"apl"ès signature contrat 

Le solde , soit IOO.OOO fra , sera payable dans des 
â intervenir ent re nous , et au plus tard : 

50.000 Fra trente jours après réoepti on de l a première 
machine d ' essais. 

50.000 Frs dans le courant du deuxième mois suivant 
la récept ion de la machine ci- dessus . 

§ les somnea encaissées 2°.- Un droit de licence de 7 ~ sur~e-~p~w-àe vente 
résultant de la de tous les apparei ls et pièces détachées faisant partie de 

mes systèmes ct procédés. 
3 mots nuls 

S les ·sonnes encaissées 3° . - Un revenu de 3% sur§le-!~iH-àe vente des 
résultant de la véhicules eux•mSmes . 

4°.- Il me sera ~arantie un • inimum de 25.000 frs pour 
l a première année â part~r de la date de la signature du 
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contrat et de 50.000 frs pour les années suivantes. Ces sonnnes 
sont à valoir sur les licences et revenus oi-dessua, paragraphe 
2 et 3 et payables par trimestre, l e comp te général se règlant 
chaque année. 

5° •• Il me sera assuré des appointements mensuels de 
3000 francs, comptés â partir du Ier Âout !920 en rémunération 
àee-~PaYa~-àé1~eKée~~ée-e~ des fonstions de Directeur 
technique de 1 affaire à monter. 

Ge J?Oilit 5 n ' est obligatoire, pour les deux parties, 
que xendant une durée de 3 années à partir de la signature 
du èontrat . 

6°.- E:n cas dé vente de licences, cession de brevets, 
ou autres combinaisons permettant à un ou plusieurs tiers de 
construire des appar~~ls o~ pièces dét~chées se rappor~nt à 
mes qstèmes et prooedés, 11 me sera reservé, à mon chou : 

50% de tous les avantages découlant de l'un des faits 
ci-dessus,ou : 

Les re•enus de 7 et de 3 ~ mentionnés aux paragraphes 
2 et 3 de la présente lettre. 

7°- En cas de fondation~!ee Société d' exploitation d 
mes procédés, il me sera ré.servé l es 50 % des avantages que 

1 la création de cette sociétê procurera sans préjudice~ des 
redevances et garanties prévues par les points 2·, 3 et 4 â.e la 
présente. 

De plus, je me réserve le droit, sans obligation de 
ma part, d • in dresser à 1 ' affaire . d.es pers ormes de ma connais
sance jusqu' à concurrence de 30 % du nombre d' action&de 
-capital cl'e la société en forma ti on. 

8° •- Il me sera réservé 50 % sur les aVAfltages nets 
pouvant provenir des sonnnes récupérées- :par pout•suite en 
contrefaçon des mes inventions . Toutefo1s, ces poursui tes ne 
pour ront êtt•e exercées pour des appareils construits sur le 
territoire de la Russie de I 9I6. -

9" . - La non exécution totale du par agraphe I armule 
le contrat avec obligation de ma part à rembourser les sonunes 

•J que j ' aurais reçues, ce remboursement étant effectué par un l 
prélèvement de 25 % sur les bénéfices ultéri eurs gue je 

1 pour~ais réaliser du fait de l ' exploit&tion des brevets sus-1 
. menhonnés . l . . l f 

$ I0°.- La non exécution d ' un des paragraphes 2, 3 et 4 
me donnera le droit d' exploiter moi-même, ou de faire exploi-

~ ter par des t iers t ous mës brevets et procédés fai sant 11 objet 
f de cette lettre, s.ans avoir de ce fait aueune r edevance à p~yerj 
l •.•... 
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II0 - Les f rais de prise de nouveaux brevets et le 
maintien en vigueur des anciens seront à votre oharge et se 
feront sous ma propre direction. 

12°.- Les brevets que vous n ' estimeriez pas intéressant 
et pour lesquels vous ne jugeriez pas uti le de faire des frais 
de demande et d ' entretien, resteront ma propriété personnelle 
et seront libérés de tout engagement à votre égard. 

I 3°.- La législation des ventes et cessions dans tous 
les pays i ntéressés vous inoombe et sera faite dès signature 
du contrat. 

14°;- Je serais toujours tenu au courant des pourpar
lers en cours concernant la vente , oessi on, et e • • de mes 
brevets et procédés e.i.nsi que des fr:..b:rica.tio~1S e:; .~ •. mte d' appa
reils en cours . Les livres de comptabili té et de contr8le 
ayant trai t aux ob jets de la présente lettre seront mis à 

vos bureaux ma disposition §au moins une f oi s par mois si nécessaire . 

Veuillez agréer , 'Mess i eurs , mes salutations les plus 
di stinguées . 

A. KEGRESSE 



- - - - --c:----:-·-------------

~ votre r~vonae ~u ~ 
vou s no IJ f~ it~9 1~n 
·1 ~ 11 30<111 : 

f 
l 

"( .tl ta. H ttA.-'f G 

~-l!thlt;; 
e::-' 

~ t: . n·~ .l ~ t~ e :.".,.P t. ~~Yl~! l t'4 
c ~<. tt·~ l •,t t ,.~ 11~ ·no.l.$ 

fJ 0:11.1 t >l {) orr: 1 'J r 
j',t ro-p.., ..l lt.iorl ':l 
re"'~n <'lu 1 · 1 mi 

• ; ' n ' Jil"l t. ~ ·.tlt ~' "'.v~t-e t tJtt rn 1:.:. .., '!? n:'.lt ;!~ ·::ett _, 4j.1!'1 ~e 
• J ' A l. l ' .:t01lfl ".;.'A"" , 41> 'V?.l "i .,r) ~1~" l ~~- J, -:~ .~ "1t')'~fl iti:~~8 A~.l~""" 

P ~~ ~ll e e J • ~ourr~ i ~ vu~3 o !jer ~~ • ? ·oa §d~a 1a pro0•l 
• uian Ge~ v4~1 Ctlloa A~ t~·~J ~·~~ee. 
• : tt ~ op~ rJOt ti.:lll ~~'il!,l'l"')!l~~·::. i t 'J..!l -.eTl.t! ~e ~~~ tl"'""'~tte 
"fl">l "l i "i!J 'î>o 4t.<; . ~J i ~ ~v . :O·j - ~': b( . 5$ 6 l'! t ."l -" t :u., l~ 
• o~~n~dn de 1 1 :~~0? 3 ex~l t tJv~' ~~ ~~ ? A~ t~PG nr~v~tB 
" " t o.ül " '.1ta -t .. dli1'!St r-,.n,u u et ~ t"~" "llif": r<l tr· it.nnt 
•1 e '!l':.;:.c o oj ~t '! ,,.. !:" ··•o:1..\ 'JI":lt.3 fT~"'f <' 1. " et , )l}ot .. \!1"14 nt 
•1ee bPevet~ ~t d ~'ot" ~a 4B~. G34, l17 .v AO , 1~8 . ?50 
al~~. B 3a. 131. ~~~. l)!, I ~ ~ 

" .!."!: con<'l1 tià "l" d ~ V!"!'lt" "t. 19 ~<> ::·.,iorl tv~:·Gî .. r.t bs • 
•s~'ls a >J r 1 111 001n t<t :tl i'l">"'t•l : 

• J 0 • 'ÎII!'r l;"~ ":.-.f'} ~ i! ~'..lJ'\ 4 

• y:';l.b l n<J : 
~O J>:10 ?y:•~ ~ '1.<1 ~-:i;;.;n:, t~H<'I '1!l OO'l ~. ,.'l!t 
~~. ooo ·~re t-cn1.e jo~rt c·p ~èn 
~ !) . ouo ~ l'" t r;o 1 '"("'' r~ t·... j.~u '('"!~ •:' !' r•è :t ~ 1~n1· l ~J. .... , 

• ,1 J o·v. t '!"r.Lt. 
• 1 . .. ~o l tt r- soi': .J.:;O . vO<) ·~ 1" ., S'l'T~ v;;.,rabl ' dP.•!S J•: • t ' 1'1'19 
" " in t. A'"V "?c>l i,. ~n t " P. "''O 1 ,; ' ~ IJ •l - ! ··! a t.n r A : 

50,000 'r ~ t~ nte J ~ • 1' J ~ore ~ r ic ~~tLon 
If'(!~ l P. '!)rv•'lli <> 1"') m.~)C"J1 h•~ ~ " "' t~~ o•,.i. s . 

~O . ~)J Y r~ ~qn~ ~" C3<trnnt dJ 1~~- 1 ~~~ 
•tn, 1 G l ·Ji ~,.r:t 1 ., ~ 1o~7t; 1 O't' ~ ... l r..._ ":!'.r :-;:~, 1 ·>~"-., c 1 5 '·~ .~a~<t . 



• - 0 - ,Jfl eralt 1!• lic•·m::P <1<: 1 ;o ll.l'" l na ftQ'Cl!•-r: -:in~~1~0~Ga 
•r~a"lt<ont 1• le te..,tt>- .. ~ t""' ~,..:: r.•~r11.re11s et o1!lcea d.i · 
~'!.~::n.é ea fc.1aant Ot:'l"'-t~ ~e :'lle.l a'; •tè31"G "t :.r~c i.<;_~e . 

•::: 0- ]n l'e V€1l:1 e 3 1!1 ... ,. l•t1! ll~·-,c:.-. e e<1C"lf<!J.~Pt\ê r9 <t"!•.r~~ 1!11 
•1~ ve·ttf" 1'1• 1f.:.nte tl,.:~ ~tu"<--t.ci~:!l~ Ut . 

"4"- ll ·n• ""'' ~l.,"":~ti :.~n »l1•tl.<l'l'4"' ~tfi .J~. o:),) (r,nc!) \.l')a"' 1 ... 
•"'r~·ni;.-... "'Pl\~,. ~ o~ r !,;iv ~t.t, ,!P-- .inn-vi~t ,., J. J!,j, ~t. "l'~ t;~.)_.(;.J: t',.., 
"'!)1llil'l" l•!<> '' !'\ll hl!l ll rNi•rl\flt.~fl. J·jç i.t . .>,•uTl''~ <~Ont. ft v~.L~i~ .(!.•' '1.11 
*li.C !IirlCIJ.G ~t l""'V''HUil ~i ·P~ew;. ' • -;11••·", l'111lcill 4 ':'t :;. "'t '!:!t.>Y'll:..lt l 
"!.)tu· t ·i~ét~t.cr~ î.e <lO 'lft g4n .~ '"'.l li•! rtq,il~a:t uhn.~<o ~wn:· a . ' 

"'5°- 11 ::1' aera 1\ tl'-'"'"' ti a " "P•-it'<t .. • nt..(l ,~_,~~~ .v ... J. : ·1e .... :.h l•.; ~, 
.,<JO.,.·'? t&.& il -pet't ir <'lu J."'l' ~,;...1t. 1.r~•J , rn :·; .n ~-.a t.~oll .:}.et~ !"one• 
t1c.:'l.:l dfl i rtln~f;Jr t <!:l:l .i~Y: de l 'ot:"f dr~ v :e~:•l,r. 

a ·:'t ro J.nt 0 C ' ""S~ 0 >l!._~~1'2l.-.. ~ ~~o"""!'" .... ~r; . 1-Z~A. J:e"!"f;i~G q~u 
"r.~r.o1!!nt 1 ' dur!'! ~<! ~ ~or~.i~:s rJt.~'l't.l'~' !,, 1• 'tl~:;r,t ;<'! du 
v cf :lt r 'fl t. 

"ô 0 • ·~ · c•HI 1& ~··Jt •! d'!l llc"J•lo•· <~ . ~••n io~ o• br-~ve~il, o'-1 ~u. · , 
"trel. C•)'!l011la1 one 9i!J•"l,f.:l,• • ..-ilt l J ~ .>~ 'Ol ,.~l,..t t:i;.,r;: ·~P.' 
1''::0lJ&tl'.Ül"'1t cltll :~o<>prtr"q"~.';l4 9l.~O'H cl :t~Z<~é&:l ~ ~' 't'-9-;>?0!'C$n't. 
11i!. n~~(l a:y':lt :t.~• n ·~ ~~ '"CI'IJ.~!l . 11 .:or~ l'·'r\9 t ·~H,·rv -1 • l:\'i'' ~~WJ.X 
h tQ~ dO to~S 1~ '1 8VIotte~~~ eiO? iiant IP \ 1 Jn dftJ toitl 
'*1ü l'JD'.I8 O•J 
" 1 ... ; t"'!V 'ln'U..t de 1 ,t f."l ~, ,.. m~n;. JrHl-::éa G-·, pr·r r•~l">Ph~' !1 ~ 'l' t. 
·~ d~ l~ 'rie~nt~ l ~~ra . 

• :~- JJ\ o:tt: 1e <'o'1lt3.':.J. .. n :!,J ll·~.:..;td.J 
• ,. .. , 1 . . pr.ooJ·,...dd , l .,.,. O•'r· ~· .... y. .:-r"J'• le• ,j 
-~~ ;~t•un !<' ~ - ~~'! •~~ 1 ~t.6 -;, ... ...,.: .r t'n 

"l"•.!1e:VP!lO.-·t ,.t tj!Tl'"':\ • .. 1~;~ · .: ... :v·...t,l;J '"':
" 'e l~ n~& J ,., t:- . 

·) ' .., ' 'i :'.i. f:'!\1 i~~ .! • ~j~· 
.1t• ~ .,...,~ t~ I>'!!G ';JE l<t 

G~~~ pr:J~!,~a~ de ~ 
l •• ~o tr~· a; ~et~ 

tt ~" tll~~ • ; • ·~ ,. -r• '~•<! *:<'o.t•J :'..~.! ~ ~·1 J. t. , u• nn c, bl ~.~t 1..,n ..:t'\ --.t•· ~ ... "" t 
1'-·l '.int$1"'4','f•j\• ?-,. 1'>\••t· ...., ,~, .... -i'l-l 1)1\l•Qo\"l~'i l·; ~:t" <;.")Q"l!l.~'jSI'l.,C• 
"Js.lllol(;.l.''ii ~.:>nC.ll' .. î.U•O~ 1 ,.. l'.v '}!, <h.l "~>r;CT' ill r.l'r. ·~~.I.0')''•1 ~ e o•rpJ t"ll 
"ü~ l~· Jo en it.~ ~'' ... ~ l'!u:Lt.l1~n . 

ttf~ 0- l l nl,~ , .. 1 .. .._ ,.-~~~··-r··-.,·; ·10 .. : t..tr -.. - • ._ · vn~"\:.6'\\t.:,-'') G i~ ~t.;j ·;.o-..;;t•', t 
":prov.,nir ·~''-' tlv.:it"'le<~ ~·é'l".~~; ... _i.,. e 'Dfl.r '!lO' l .. 'Ji tl'l en .:ontr"'f•· 
"1!0;} ~ft UUI.I \nY~I'lt..l,mtt , o'QU1,. "fo.Hiol, ..,., ., ?ll..l'I"~Ji t•o !! UC ~o••rront 
"Atr~ -~"' rO~ea -;,o:.~r c!<'IJ -, .• ;_;>crellr -:::;, .lt.!' .ts <r.lr l t-! t•H·>·~t·)1• 
"r<J de l~ u ... l du .11; . 

• .•
0

- .!A r.on c1: ·;; .1•.1o 
" ~r"' t s;: v ~c .:.;~.1.1.;ot.>.ù•· 
" 1U. ~ J ' f'.. .- )• .... ! ~ rtt i ... f' J . 

•un pr;L&v;t~nt d•: ~ . 
'"pou:r~--:.. • r J;.l1 ar ·! ~ 
"::."'l'l ti()l,fJ h . 

':.;..; ~; !r' è...t. ~~'l' <!rll,C:\4 .. !!Ji f,.l.i.O t'l ..:t. n 
·""e -;,1". )"..!'"t ... ro~~o;:-:;At-r le~! ~~'l-1:E'll 
:r; ... ~i.>~l.:r~:J·i~llt •~•!l~ ~"!;'ffeetuc$ ~flr 

~.:: ~.;. .... 1~t.~ ~;:v!""1 ct~ "f ~tt)r~e...trr ·1 ;a j~ 
f''i": Qe l·~;;(v l.o.'.~t14:"'· âflii t;:rë-v~~l' ~tJ· 

lll5.iQ• La nl)n <:"a oio-.t.i.O.'!. 4 • .r, c,<.; ·l p,;r.,~ r·t'~hto!' .~ . 6 (;t 1. "ln <~rJl'' • 
"tter"'! 1~ ,l ro~t tl ' i!l::j11·Ji !;~'•r :!l.ll .. ·~~!tl· o • '14 !:t.t•r. ~ . t:llr.d . tt.7' 
10-pn.r d'-16 t .ere , tQ.,)" :Jl~ltl i.rr'lYi't J• .,t f~".'QO O~,J f?.lll4rfl~ l '-'t:J~l 



J~ C~ttft 1 wo tre , 1! fl. '"\.Vn it" 1 n ::t; fl-.a.t ~ l<.,.-l !l•' r~!.lt)"~·~œ q_ 
't ''~:f .. ,.. . ,~ J po Jr""!-.- ""\~4-:l ·Oln~ ~:"r.. ~IJrv•r .!. • ti .,..=1 t ~ ' '!~n.-" ... 1-
"ter VO:Ja • c 1 o l'lB ~K'}l t ol vlt<Î , 

IO ~ l c) • ~-' 1J f t .. <1 U litJ (l'' "C.~ (: ~ r iJ ; V r A •o ;.~':" "1 \'"' t. o, Q t J. '' 'i "' i rl lo 1 . n 
tt,~ ., v1 ·v ~.,. ,.If' · 101r;."'-: lle!':) '!', t .. ._ va ~ ,. . :"!tJ.~,..f!:t't ~t a.~ f-aY"ot; t 
~ .. i!Jû::l ,r..; '""0 CH'& tJ 1 ~''..:!ti 1'1 l 

~+ .1 .~ ... 1.~11 oor•vata ,-.a, ~;> .1'!1 'l ' "l1:!tl '!':1 ....... , ,,tl:l l.nt, ~:"""-'l~,,,,,nt" l"t 
"UQU .. lnn~-L ~o·n1 n•• ,lu ,_;~'f'~ ~·~ tl« 1l l t.l t"' '1"' f'n;l.r« 1'3Z f1' ' 10 
"ô<:" 1 <::0"<o;'l "1 1t d ' •J'lt. r•~!.l "'"l r~st "Jl"OI'lt ,,,., ,l~::~~,..l~tS •J<""' o,l).'l "lt:.'J 1"' 
a~t, ue,.. •tt l.Lo!r'- o :::le toJ•.;t ~ •:>J' ~~"""' t ·, vol;r Î :-a'!"l'l. 

"13°- -~ L''' Ll~~·J~n d·~ 
~le~ ~~~• 1 0 .r •~ J v~ t e 
" t'Ï..i.4 ~o.-:tr ~ . 

"'l~"il~"'l tl ~<,; dea c~~a L?r.o 

i · .-. ;~ç,. ct ... ··.1 ~' 1 ·_,~ 

,_•~J"-H1S !, 1 

1 :-. ~ .l ji.lf ;. ..... 

"1<' 41
• Tt> O»•r:t\ lod~ l l"e t,._.,~ - 0_. oo >r '1t cl~>e ' YJO• ~::~,or1"!'# Ftl 

~~ou~ ~ cono•r' ~t 1 v~nt~, ~~P11~~ ~ t~-· ~~ ~~e erA· ~ t3 ~t 
n~,...o~: ~ta 1'1 'l .,,,... :"]"": ~ ·~";1 r} •"i .":'~~(;.l,l"l"1.:. ~1- vnc..,t~ r) '~!y")•l?Ot i l ~ ..,,._ 

41 00~1~~. 1,,..~ liv-.-..:os ,_.. , "!?'S'!'t·~~J1 1 1t; ""t ~, ::: ,·.;trôl~ ~~t.,, t t-" fi 
"n-.·" o·,j.-.t·• 4•1,. ,,~.~~')nt~ J . .. ~-• t.,.A ,.,ft,..,lt "'1" \ .,-:: ·~l ~;> ····;i
.,. tion rt:1~., v o (Jû...,f' •~JJ~ ~t..: ~:~1n :; u ."'l ..... ,...., i ;:; nr ·:r~i~ ':'1 ~ -; 1t;t.:' l '"' 1 
........ .e: t. 

r. .. " \ ,;;Jlnr .. •n~i:l:l 1-:::; p:i)/."'"':'lt 1 f:s•,_;·•·'""~ .. ;t..; _.,.,.rr· .~t?'" 
!'ait·· \!:l~o'C' .1' tli.:J t "' ur tol-bwe ,r,_,~t.l:t~ .;. l, ' 1>:'l~"..,l. •. !::7''} 0 ,.,.,t . • 



A . KI\:GRE88E 

Cher Monsieur, 

28~ AVENU€ DE TOURVILLE 

IO Septembre 1920 

Monsieur Jacques HINSTIN 
!2, rue Mesnil 

P;\RIS 

Faisant suite à notre conversation de ce jour, je 
vous prie de me confirmer votre accord au sujet de la rédaction du 
point IO de mes propositi?ns du 8 courant que vous avez acceptées 
par votre lettre du même JOUr . 

Je vous propose la rédaction suivante : t' !0° La non exécution du paragraphe 4 me donnera le droit 
d exploiter moi-m@me, ou de faire exploiter par des tiers, tous mes 
brevets et procédés fai sant l ' objet àe cette lettre, sans avoir de 
ce fait aucune obli gation à v• tre égard. Vous conserverez néanmoins 
le droit d' exploiter vous-iême , sans exclusivité, et aux conditions 
des points 2 et 3 de l a présent e lettre. )) 

Veuillez agréer, cher Monsieur, mes salutations les 
plus disti nguées . 

A. KEGRESSE 



Etablissements Jacques HINSTIN 

I2, rue Mesnil, 

JH.JG / 843 

Monsieur A. KEGRESSE 
28, avenue de Tourville, 
PARIS 

Cher Monsieur, 

PARIS~le IO Septembre I920 

Nous avons bien r eçu votre lettre du IO courant, et 
nous sommes d ' accord avec vous pour que le paragraphe IO de notre 
échange de lettres dui 8 Septembre soit rédigé comme vous l ' indiquez, 
c ' est-à-aire de la façon suivante ; 

" IO. - La non exécution du paragraphe 4 me donnera le droit d' exploiter 
• moi-même, ou de faire exploiter par des tiers, tous mes brevets et 
" procédés faisant l ' objet de cette lettre, sans avoir , de ce fait, 
" aucune obligati on à votre égard. Vous conserverez néanmoins le droit 
" d ' exploiter vous-*3me, sans exclusivité , et aux conditions des points 
" 2 et 3 de la présente lettre. 

Yeuillez agréer, cher Monsi eur, l ' e~ression de nos 
meilleurs sent iments. 

J . HINSTIN 



ETABLISSI!lJ.ŒNTS 

JACQ.UES HINST I N 

Monsieur KEGRESSE 
28 , Avenue de Tourville 
PARIS 

Mons1our1 

PARIS, l e 2 Oc tobre !920~ 

Comme s11ite l notre l ettre du 8 Septembre et. à not:t"e 
convel"sation de ce jou~, nous vous ramettons ci-Joint 
un chèque de Frs 2 5. 000 sur l a Soci été Général e à 
Pa~is , à valoir s4r l es engagements que n~la preno1w 
v1.s-~vis de voua. 

Vmts voudrez bien remarquer que nous anticipons sur la 
date du règleme~ en question, étant donnu que la r6gu
larisation de nos conventions qui est stipulée dans nos 
échanges de lettres du 8 Septem'bl:'e, n ' a pas pu encore 
.ê~;re t'a1te par acte r égulier sur timbt•e dont l a :t"édac
tion a été demandée à nos agents de bl:"evets : Messieu:t"A 
DUPONT & ELT,UIN, et dont nous attendons l e projet i n
cessaullnent. 

Nous coraptons vous verser une <ieuxiàme som!ne de 
Frs 25. 000 , cont'or~néla.ent au paragraphe I" de notre l e t
tre du 8 Septi3mbl"e dans l es huit ln'emiel•s ~ou:os ùu · 
Moi s p1•ochain. Le sol de sui vrai t à raison de Fl"a 25. 000 
par wois. 

Veuillez croire , c her Hons1eur, à nos meuilleurs conti
ment s. 

P • . J. - I chèque 

Etablts JACQ.UES HI~sTnr, st~An111e 
L' Administrateur d6légu6 

J . HINSTIN 
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' C o p i e 

Etablissement s Jacques HINSTIN 

12, rue Mesnil 

PARIS, le I2 Avril I92I , 

Monsieur André CITROEN 

I43, quai de Javel, 

PARIS 

Monsieur, 

Comme suite à nos différentes conversations relatives 
aux appareils propulseurs-porteurs, syst~me KEGRESSE, système dont 
vous connaissez le principe et que vous avez vu fonctionner, nous 
vous confirmons les conditions auxquelles nous sommes disposés ! 
traiter avec voua pour mener 1 bonne !in l ' exploitation de cette 
affaire. 

! 0
.• Nous vous conoèdons sana autre garantie que 

celle de l ' existence des brevets, la licence exclusive pour l a 
France, l'étranger, les Colonies et les pays de protectorat, des 
brevets que Monsieur KEGRESSE nous a o6d6a 1 nous-mêmes, ainsi 
que ses procédés de réalisati on pratique des dits brevets , suivant 
conventions intervenues entre nous en date du 8 Septembre !920, 
et dont le texte est annexé aux présentea et se rapportant 1 ses 
propulseurs porteurs applicables sur lea véhicules de tous genres 
et qui comprennent notamment les br eveta français et étr angers 
n° 454.881, 20.206. 494. 526. 482.034. 127.925. 128. 750. IS2.633 
I32.93I. !33.194. 

A parti r de la sign&ture dea présentes, vous aurez 
Conie eertifiéedonc la propriété et l a jouissance des licences qui vous sont 
conforme concédées, sans recours ni répétition contre noua , ni contre M. 

J.H. 
) •• K. 

. 
' ... 

KEGRESSE, pour quelle que cause que ce soit. 

Les conditions de cession de cette licence exclusive 
seraient les suivantes : 

· a ) Rembovrsement des frais engagh 'f&r nous pour la 
mise en valeur jusqu i ce jour, frais estimAs d un commun accord 
et torfaitaire~ent à l a somme de Frs SOO.QQQ.- (fln• oent mille 
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M. André CITRORN ••• 

b) Une redevance de I5 % du montant net dea sommee 
encaissées par voua, résultant du produit de la vente des appareils 
KEGRESSE, de leurs accessoir es et pièces détachées a'y rapportant • 

En ce qui concerne l es voi turee CITROEN, 1& redevance 
t ot&le a.t tribuée ! MM. KEGRESSE et HINSTIN aera de 5 % sur le 
prix de vent e net de toute voiture complète sortant de l ' usine 
et équipée de propulseur IŒGRESSE HINSTIN. 

o) Une participa.tion de 66, 66 .... sur les avantagea 
de t oute nature qui pourraient être ret iréf s de 1& présente licence 
et notamment du f ait 4• la concessi on d~ sous-licences à des tiers. 

2°.- ·Un conseil composé destroia personnes suivantes: 

MM. .!. CI'fROEN 
A. lŒGRRSSE 
J. H!NSTIN 

ou un r epr6aentant de chacun d' eux 

aera qualifié pour prendre une décision au sujet des suites ! 
donné aux propositions de sous-licences ! céder. 

M. A. CI'l'ROKN ne pourra donc céder aucune aoua licence 
aana consulter au iréalable MM. KEBRESSE et HI NSTIN et la décision 
définitive aera pr se ! l a majorité des voix. 

Les décisions ! prendre au sujet d' affaires générale
ment quelconques &Jant tra.it ! la cession des droits attachés 
au présent contrat seron~ prises de la même faÇon. 

verserez (A.K) 
3°.- La licence exclusive faisant l'objet dea présente 

conventions vous aera. r herv6e tant que nous noua ~t'el!. un 
minimmn de Fra : 100.000.- jusqu' au Ier Avril 1922 

et Fra : 300. 000.- par an, ! partir de cette date/ 

Il est entendu que ces miniwuns sont à préléver sur 
§ et 5 % (A.K) les 15 ~prévus ! l ' art icle Ier, paragraphe b) et non pas sur 

les pz>ix de vente ies sous-licences elles-mêmes. · 

Copie 

Un relevé des sommes qui nous seront dues et payables 
par vous sera établi d' un connmm accord tous les trimestres et 
P&Jable 30 jours après. 

L' exoâdent des redevances d' une 
compenser le défLiit d' une autre année. 

oertifibe oonfoz>me 
J.H. A. K. 

année ne pourz>a pas 

••• 



f 
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M. Andr6 CITROEN 

1 /tl .., . 

.... 

..... 

7° . - Vous voue engagett- dès maintenant à mettre à la 
disposition de l&!. KEGRESSE et HI NSTIN, le personnel et lee moyens 
d'action nécessaires en vue de la réalisation rapide et à vos 
frais , non seulement des apvareils que vous mettrez en construction 
pour votre propre compte ma1s aussi des appareils ~es au sutet 

C i t ·r·· desquels nous aurons à nous mette ultérieurement d accord tan ~en op e oe.r 1 Be 1 ti.té · 
con.rorme ce qui concerne l eur nature que eur quan • "f. ~ ~ 

~J.H. .K. 
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M. .Andr! CI'l'ROEN •• .. 

Tous lea frais géné~aux de oe dé~~tement ~esteront à 
votre charge et vous devrez de tou~ taçon~ en assurer financière
ment la bonne mal" che. Toutefois~ noue ne povrona vou• engager 
~cuniairement que d'accord avec voua. 

8°.- Vous TOUS inte~l1e1 d 1.~lo!ter n1 indire,ltement 
ni directement aucun appareil propulleu»•pqrtettr A chentll .. 
souples, sans notre consentement. l 

9°.- Vous voua engagez l fai re figurer aux Expositions 
publiques auxquelles vous p&rticipe~ •ous-~ les appareils 
KEGRESS~HINSTm~ l la condition que ces expoa!tioua aient lieu 
dana lea pqs o~ les d6bouoh6e de c., appu~ils peunnt 3tre préVU! 

Les catalogues, proapectna~ prix courants et en 
g6n61"al toutes annonoee ou ~t~~. ae rap~rt&nt aux appareils 
KEGRESSE_.- HINSTIN devront porter cette déalgnation avec la 
aention Breveté S.G.D.G.'. Cette cause &'appliquera également 
aux sous-licenci6iL 

Les app~eila devront porter une marque apparente 
l d6terminer, de mlme que les pièces détachées dea appareils 
sui fant 1Dle nomenclatur. tai te l cet effet, . 

Les ap~eila eux-mêmes seront numérotés et le 
~rotage sera port6 sur un livre en vue de la facilité de 
contr&le. 

!0°.- Noua aurons le droit~ ai bon nous sembl e, de 
rbilier purement et si.Dmlement le prbent contrat dana le cas 
oQ serait prononcée l~alllite ou la l iquidation judiciaire de 
votre maison et ce~ du jour m3me de l'ouverture de cet te faillite 
ou de cette liquidati~n judiciaire, le règl ement transactionnel 
pdUrra 3tre assimilé ~ la liquidation judiciair e. 

!!0
. - Les engagements contractés par M. A. C!TROEN 

du fait dea présentes seront repris par la Sociét6 qui prendr&it ~ 
éventuellement ses l ieu et place. Dans le caa on cette Société 0 ne d6aireraitli pas continuer l ' exploitation dea breTeta! W!. 
KEGRESSE et HINSTIN reprendraient automatiqttement 1~ 1 berté • . 

12°.- Lee présentes conventions sont 6t&bl1ea pour,·
1
g 

une durée de quinze années consécutivea. 

Copie oerti!Ue 
dont orme 

J.H. 
.... ·-··--- ··----~--------~~~~---------· 
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M. André CITROEN •• •• 

os.~ de dècès 
M. KEGRESSE 

s 5000 Fr~ 13°. - En cas de décès de l ' une des parties int6resaéea 
mois pré- les héritiers naturels ou une personne désignée remplacer& purement 
à l 1 art.4 et simnlement l ' int éressé décédé • 

cesseront • 

d'être versés 
à ses héritiers M. A. KEGRESSE intervenu aux Îrésentes, communique 
3 mois après A M. A. VITROEN l ' échange de lettres qu'i a eu aveo les Etablis
le décèa~ J.H sements HINST1N en date du 12 Avril, duquel 11 résulte que les 

conventions passées entre lui et les Etablissements HINSTINi en 
date dl88 et 10 Septembre !920 sont annulées, A charge par es 
Etablissements HINSTIN d'avoir A remettre à M. KEGRESSE $0 % des 
avantages que les Etablissements HINSTIN retirent eux-mêmes et 
résultant de l'exploitation de l ' affaire elle~même. 

M. KEGRESSE demande à M. A. CITROEN qui accepte 
qu ' un compte lui soit directement ouvert chez M. A. CITROEN pour 
que oe dernier le crédite directement des sommes qui lui sont 
dues. · 

Veuillez aaréer, Monsieur, l ' expression de nos 
sentiments distingués. 

J. BINSTIJ 

Co~ie certifiée conforme 

J.H. 
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' 1 C o p i e 

Etablissements Jaoquea HINSTIN 

Cher Monsieur, 

PARIS, le I2 Avril I92I 

Monsieur Adolphe KEGR:!!:SSE 

28,avenue de Tourville, 28 

PARIS 

Par nos échangea de lettres des 8 et IO septembre,I920 
l nous avons établi entre nous les conditions auxquelles vous nous 
~ avez c6dé la licence exclusive des appareils propulseur~J-porteurs '' 

que vous avez !ait breveter. 

Nous sommes tombés d' accord ~vec vous pour rétrocéder 
à Monsieur André CITROEN nos droits dans cette affaire et ce, aux 
conditions de nos éc~es de lettres en date du I2 Avri l I92I , 
dont copie est annexée ! la présente. 

De ce fait nos conventions passées les 8 et IO sep
tembre sont annulées dfun commun accord entre nous. Par contre, 
vous aurez droit à 50 % de tous les avantages que nous retirsons 
nous-mêmes du !ait des conventions passées avec M. A. CITROEN. 

Les ràglements vous seront effectués directement 
par la maison CITROEN. 

o Sur la somme de 500. 000 Fra qui nous est due par 
M. A. CI TROEN, pour remboursement des frais occasionnés pour la 
mise en valeur de vos procédés , nous vous p$Yerons : 

! 0 
. - Fra 100. 000 (oent,l mille fl"ancs) pour eomplément 

â 200.009 Fl"s de l a somme prévue à l ' articl e I de nos accords 
du 8 Septembre dernier. 

2°.- fra 50. 000 (cinquante mille francs ) pour 
participation à vos frai s personnels pour la m&se en valeur de 
votre invention. 

Ces deux sommes vous seront réglées aussitôt que 
nous seront nous-mêmes en possession des sommes dues par M. A. 
CI TROEN et au plus tard le 30 Avril prochain. Ces sommes vous 
resteront définitivement acquises de même que le versement de 
100 000 Fra qui vous a âté fait par nous précédemment . . 
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M. A. KEGRESSE •• . . 

Il est d ' autre part entendu que dans l e cas oü pour 
une ca~e quel•onque les conventi ons passées avec la mai son CITROEN 
cesserout d' avoi r ef fet, nos accords passh en date des 8 et IO 
Septembr e I 920 r eprendront l e'lll" effet , e xoep ~io::t faite to·~teJ~ois 

•au paragrapije 5 qui se trouvera modifi6 de l a façon suivant e : 

1" Il me sera al l oué dea appointements mens~s de 3.000 Fra en 
. 

11 rémunér ation des fonctions de Directeur t echnique de l 'affa.ire 11
• 

La fin du paragraphe 5 des aeeords des 8 et IO 
sept embre ! 920 est annulée. 

Le paragraphe 9 sera supprimé. 

Veuillez croi re , cher }Jons i eur, à 1' express ion de 
nos sentiments dist ingués • 

J . HINSTI N 

Admini strateur dblégué. 
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DRÉ C I T R O Ë N 
.,..04HtEUR CONSTI\UCT!:Uflt AC:)JIII~··· Ttl .. E.GfilAPtUQUC : AHDRÈCIT • 0ARf$ 

TIÎL : SÉGUR 7 $4-0 ... 44 

R C.S :.1Nt! N~7~.308 

I2 .Avril 1921 

Etablissements J . HINSTIN (suite 5) 

" 9°.- Vous vous engagez à faire fi~er aux Exnositions 
" publiques auxquelles vous participez vous-memet les appareils 
11 KEGRESSE HINSTIN, à la condition que ces expositions aient lieu 
n dans les pays on les débouchés de ces appareils peutent être 
11 prévus. 
" 11 Les catalogues, prospectus, prix courants et en 
11 général toutes annonces ou imprimés se rapportant aux appareils 
" KEGRESSE - HINSTIN devront porter cette désignation aveo la 
11 mention "Breveté S.G.D.G. " Cette clause s 1 appliquera également 
" aux sous- licenciés. · 
Il 

" Les appareils devront porter une marque apparente 
" à déterminer, de même que les pièces détachées des appareils, 

" suivant une nomenclature faite à ost effet. 
Il 

" Les appareils eux-mêmes ser~t numérotés et le numéro-
" tage sera porté sur un livre en vue deafacilité de contr8le. 
Il 

11 10°.- Nous aurons le droit, si bon nous semble, de 
" résilier purement et simplement le présent contrat dans le cas 
11 on serait prononcée la failli te ou la li~uidation judiciaire 
" de votre maison et ce, du jour même de 1 ouverture de cette 
" faillite ou de cette liquidation judiciaire. Le règlement 
" transactionnel pourra être assimilé à la liquidation judiciaire. 
Il 

If 11°. - Les engagements contractés par M. A. CITROEN 
" du fait des présentes seront repris par la Société qui prendrait 1 

" éventuellement ses lieu et ulace . Dans l e cas oü cette Société 
" ne désirerait pas continuer~l1 exploitation des brevets WJ. 
" IŒGRESSE et HINSTIN reprendraient automatiquement leur liberté. 
Il 

" 12°. - Les présentes conventions sont établies pour 
" une durée de quinze années consécutives. 
u 

En cas de décès " 13°. - En cas de décès de l'une des parties intéressées 
de M. KEGRESSE 11les héritiers natu~ls ou un personne désignée remplacera 
les 5000 Fra " purement et simplement l 1 intéressé décédé. 
ihenfu ls -prévus 11 

... _ • 
al art. 4 cesseront d1 etre versés à ses hérit~ers 3 mois après le décès 
__ C.o ie certifiée conforme JH. AC. 
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Etablissements Jacques HINSTIN ••• 

- 2 -

Ces deux sommes vous seront réglées aussitôt que nous 
seztoni nous-mêmes en possession -des sonnnes dues par U.. A. CITROEN 
et au plus tard le 30 Avril prochain. Ces sommes vous rest eront 
i éf ini tivement acquises de même que l e versement de 100. 000 trs 
qui vous a été fait par nous précédemment. 

" Il est d 1 autre part entendu que dans le cas oü pour 
" une cause quel conque l es conventions passées avec l a maison 
" CITROEN cesseront d ' avoir effet , nos accords passés en date des 
11 8 et IO ""eptembr e ! 920 reprendront leur effett excepti on faite 
Il toutefois a. paragraphe 5 qui se trouvera mod1fié de la façon 
• sui van te : 
n 
Il 

n 
Il 

" 
" n 

" n 

Il 

: Il me sera alloué des appoi nt ements mensuels de 
8000 Frs en rémunérati on des fonctions de Directeur 

" t echnique de l ' affaire . 

La fin du par agraphe 5 des accords des 8 et IO 
sept embre ! 920 est annulée. 

Le paragraphe 9 sera suppr imé. 

Veuillez agréer , Messieurs, mes salutat ions illqJtinguées 

· A. KEGRESSE · 

,. 
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ANDRE CITROEN 

I N G êN IC.U R COH5 T R U ÇTE U R 

Copie pour M. A. KEGRESSE 

• .iesaieurs, 

Ti!:L : S i!:GUR . 75 40 ~'- ....,... 

Etablissements Jacques HINSTIN 

I%1 rue Mesnil, 

PARIS 

J' ai l'avantage de vous accuser r6oe~tion de votre 
lettre du I 2 Avr il, aveo laquelle je me déclare êntièremertt . 
d'aooo~a, et ainsi conque : 

n • 
11 
Mona~eur, 

n 
Comme suit e à nos diff6rentes conversations relat ives .. 

11 aux appareils propulseurs porteurs, systb e KEGRESs!, systbe 
" dont vous connaissez le principe et que vous avez vu fonctionner , 
11 nous vous eon:firmoQ.s les oondi tions auquelles nous sommes 
11 disposés A tra i ter &Tee vous pour mener A bonne fin l ' exploita
rt tion de cette affaire. 

" " I 0
.- Nous vous concédons, san~ aut re garantie, que 

11 
celle de 11 existenee des brevets, la licence exclus in pour la 

"France, l'étranger, les Colonies et l es pays de protéctorat, 
11 des brevets et licences que Monsieur KEGRESSE nous a c6dés à 
" nous-mêmes, ainsi que ses procédés de réalisation pratique des 
" dits brevets, suivant conventions intervenues entre nous en dat e 
11 

du 8 Septembre 1920, et dont le texte est annexé aux pr ésent es 
" et se rapportant ! ses pro~~eurs porteurs applicables sur l es 
" véhicules de tous genres et qui comprennent notamment les 
a brevets français et étrangers n° 454.881. 20. 206. 494. 52ô. 
n 482.034. I 27.925. I28.750. !32 .633. I32.93I. 133.!94. 
n 
n A partir de la s~ature dea IT4sentes, vous aurez 
11 

donc la propriét6 et la. joui:ssanet!l des ieenoea qui vous sont 
11 oono6d6es , sans recours ni ripétitlon oontre nous , ni W.. contre 
" M. KEGRESSE, pour quelle que cause que ce soit. 

Copie eert\!16e conforme 
JH. AC. 

••• 
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Etabl i ssements J. HTI~STIN (suite 2) 

11 Les conditions de cession de cette licence exclusive 
11 seraient l es suivantes : 

Il 

" a) Remboursement des frais engagês par nous pour la 
" mise en valeur jusqu' à ce jour, frais es t imés d'un commun 
" aeooi'd et foi'faltai'rement à la somme de Fra : 500.000. - (cinq
" cent mille francs) 
" 
" b) Une redevance de I5 % sur le montant net des sommes 
" encaissées par vous, r6sultant du produit de la vente des 
: afpar eils KEGRESSE, de l eurs accessoires et pièces détachées 

s y rapportant . . 
Il 

" En ce qui concerne les voitures CITROEN, la redevance 
" letale attribuée A MM. KEGRESSE et HINSTIN sera de 5 ~ sur l e 
"prix de vente net de toute voiture complète sortant de 1 1asine 
" et équip6e de propulseur KEGRESSE - HINSTn~. 
" 
a c~ Une participat ion de 66. 66 % sur les avantages de 
" toute nature qui pourraient être retirés de la prâsente licence 
" et notamment du fait de le. concession de sous licences a. des 
" tiers . 
Il 

" Il 
2°. - Un conseil composé des trois personnes suivantes : 

Il 

Il 

Il 

?4.M. A. CI'l'ROEN 
A. KEGRESSE ou un représentant de chacun 
J . HINSTIN d ' eux 

" 11 sere. seul quallfi6 pour prendre une décision 8.\t sujet des sula 
" • à donner aux propositions de sous-licences à céder • 

" U. A. CITROmi ne pourra donc o6der aucune sous- licence 
11 sans consulter au préalable MM. KEGRESSE et HINS'l'IN et la 
: décision# d6ftnit ive sera p~ise 1 la majorité des voix. 
11 Lee déci~iona à prondre nu sujet d ' affaires g6néral e
: ment gueloonques ayant trait 1 l a cession des droita attachés 

au pr~sent cont rat seront prises de l a même façon. 



INGCN f EUR CON3TftUCTEUR 

§ verserez 
JH. AC . 
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TÉL : SÉGUR , 7&40 ~i 44 

12 Avril } 192! , 

Etablissements J . BINSTIN (suite 3) 

" 3°.- La licence exclusive faisant l' objet des présentes 
" conventions vous sera réservée tant que vous nous gaPaatiPeB § 
" un minimum de Frs : 100.000.- jusqu'au Ier avril !922 
Il 
" et Frs : 300.000.- par an, à partir de cette date 

Il Il est entendu que ces minimums sont,! pr&lever sur 
" les !5 % §prévus â. 1 ' ar ti ol e !er, paragraphe b) et non pas sur 
~ les prix de vente dea sous- licences elles-mêmes. 
n Un relevé des sommes qui nous aenont dues et payables 
" par vous sera établi d'un commun accord tous les trimestres 
: et payable 30 jours aprôs. 

tl L' ex66dent des redevances d' une année ne pourra pas 
tl compenser le déficit d' une autre année. 
Il 

;; 4° . - Un département s~écial sera. créé à l ' Usine André 
11 

CITROEN et portera le nom de Dépar tement dea Appareils KEG~ 
, Ce départament sera autonome, les looau~ y oo~r1s les bureaux 

;, de dessi~ devant être séparés des bureaux de 1 Usine. 
Il 

11 
_ Ce département sera administré par :MM. KEGRESSE et 

HINSTIN. La rémunération de M. KEGRESSE sera de Frs 60.000.-
" 11 

par an . 
Il W. KIBRESSE et IDSTIN Cf>U3a.orel>ont. l è tenros nece.ssair1 
" à la bonne marche de l ' exploitation, sans qu ' une présence 
:: continue puisse être exigée d' eu. 

" 1 
MM. KEGRESSE et HINSTIN auront le droit de contrôle 

.: le plus complet sur toutes l es ovér& tions teohniqur.s, commer-
li oiales, industrielles et linanc~ères et génér&lement quelcon-

11 ques se rapportant à l ' exploitation du dit département . 
11 
" Ils auront la faculté 
11 

ti on pour leur propre compte, 
CITROEN ne jugerait pas utile 

de mettre eux-mêmes en e~loita
les appareils ~us M. Andre 
d' exploiter lu1-même. 

C&~ie certifiée conforme 
JH. 
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TÉL ~ Si!.GUR. 75 4-0 .o. 44 

R.c. 5~eNr: N'?'/83S8 

/1-2 ,~-~~cPu~ k . 12 ......... Avr.il l9.Z.I 

Etablissements J. HINSTIN (suite 4) 

5°.- Tous les frais inhérents aux brevets resteront 
à votre charge. Les brevets que vous n'estimeriez pas intéres
sants et pour lesquels vous ne jugeriez pas utile ae faire 
des demandes d'entretien, resteront la vropriété personnelle 
de 11M. KEGRESSE et HINSTIN, et seront lJ.Mrlls de tout 
engagement à votre égard. 

6°.- Vous bénéficierez gratuitement de l a licence 
de tout perfectionnement et &mélioration qui seraient apportés 
par nous aux brevets sus-mentionnh. Réciproquement, tout 
perfectionnement et amélioration apportés aux inventions ~ar 
vous ne pourront être garantis que par des brevets ou additions 
déposés aux noms seuls de MM. KEGRESSE et RINSTIN qui en seront 
propriétaires : M. A. CITROEN restant licencié exclusif. 

tl Vous vous. engagez en outre ! payer tous frais et 
" remplir toutes formalités nécessaires pour le maintien en vi
n gueur et la défense jnFidique active et passive des brevets 
" et plus généralement, vous devrez exécuter aux lieu et place 
" de MM. KEGRESSE et HINSTIN, les charges et obligations de toute 
" nature des brevets mentionnés. 
11 

11 7°.- Vous vous engagez dès maintenant A mettre A;la 
11 dis'Position de MM. KEGRESSE et HINSTIN, le personnel et les 
11 moyèns d 1 action nécessaires en vue de la réalisation r-apide • 
11 et à vos frais, non seulement des appareils que vous mettrez 
" en construction pour votre propre coJ!lPte mais aussi des appareils 
" tfPes au sujo• desquels nous aurons A nous mettre ultér ieurement 1 
" d accord, tant en oe qui concerne leur nature que leur quantité. 
Il 

11 Tous les frais généraux de ce département .resteront 
11 à votre charge et vous devrez de toute façon en assUFer 
" financièrement la. bonne marche. Toutefois, nous ne pourrons 
11 vous engager pécuniairement que d' accord avec vous. 
Il 

" 8°.- Vous vous interdisez d'exploiter, ni indirectement! 
" ni directement aucun appareil. propulseur-porteUF à chenilles 
11 souples sans notre consentement. 
" 

Copie certifiée conforme 
JH. AC. 
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DRÉ C ITROËN 
.,.GtHt EUR CONSTI\UCT!:Uflt 

TIÎL : SÉGUR 7$4-0 ... 44 

R C.S :.1Ne! N~7~.308 

I2 .Avril 1921 

Etablisuments J. HINSTIN (suite 5) 

" 9°.- Vous vous engagez à faire fi~er aux Exnositions 
" publiques auxquelles vous participez vous-memel les appareils 
" KEGRESSE HINSTIN, à la condition que ces expositions aient lieu 
u dans les pays on les d~bouohés de oes appareils peutent être 
11 prévus. 
H 

11 Les catalogues, prospectus, prix courants et en 
11 général toutes annonoes ou imprimés se rapportant aux appareils 
" KEGRESSE - HD~STIN devront porter cette désignation aveo la 
"mention "Breveté S.G.D.G." Cette clause s 1&ppliquera également 
" aux sous-licenciés. · 
Il 

" Les appareils devront porter une marque apparente 
" à déterminer, de même que les pièces détachées des appareils, 

" suivant une nomenclature faite à oet effet. 
n 

" Les appareils eux-mêmes ser~t numérotés et le numéro-
" tage sera porté sur un livre en vue deatacilité de contr8le. 
" 11 10°.- Nous aurons le droit, si bon nous samble, de 
" résilier purement et simplement le présent contrat dans le oas 
" on serait prononcée la faillite ou la li~uidation judiciaire 
" de votre maison et oe, du jour mâme de 1 ouverture de cette 
" faillite ou de cette liquidation judici&ire. Le règlement 
" transactionnel pourra être assimilé à 1& liquidation judiciaire. 
n 
If li0

.- Les engagements contractés par M. A. CITROEN 
11 du fait des présentes seront repris par la Soc ill té qui prendr&it ' 
" éventuellement ses lieu et ulaoe. Dans le cas on cette Société 
" ne désirerait pas oontinuer~l1 exploitation des brevets M4. 
" KEGRESSE et HINSTIN reprendraient &utomatiquement leur libert6. 
n 

" 12°.- Les présentes conventions sont établies pour 
" une durée de quinze années conséoutives. 
u 

En cas de décès " 13°.- En oas de décès de l'une des parties intéressées 
de M. KEGRESSE . "les héritiers natull"els ou un personne désignlle remplacera 
les 5000 Frs " purement et simplement 111ntéressé d~cédé. 
ihen~ls 'Prévus 11 

,., 
al art. 4 cesseront d1 etre versés à ses héritiers 3 mois après le décès 
__ C.o ie certifiée conforme JH. AC'"'.'------~------
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T!.L : SÉGUR. 75 ._0 ~'- 4-4 

Etablissements J . HINSTIN (suite 6) 

~ M. A. K~GRESSE intervenu aux frésentes communique 
à M. A. CITROEN l ' échange de lettres qu i l a eu avec les 

" Etablissements HINSTIN en date du ! 2 Avril duqal il résulte 
" que les conventions passées entre lui et les Etablissements 
" HINSTIN en date des 8 et IO Septembre ! 920 sont annulées, à 
" charge par les Etablissements HINSTIN d'avoir à remett re à 
" M. KEGRESSE 50 % des av&Di&ges que les Etablissements HINSTTif 
" retirent eux-mêm~et résultant de l ' exploitation de l ' affaire 
" ello-m3me. 
Il 

" M. KEGRESSE demande à M. A. CITROEN~ qui aoc epte; qu' un 
" compte lui soit directement ouvert chez M; A. CITROEN pour que 
n ce dernier le crédite directement des sommes qui lui sont dues. 
Il 

" Veuillez agréer, Messieurs, l ' assurance de mes 
" sentiments distingués . 
Il 

Copie Certifiée Conforme 

J . HINSTIN 

André CITROEN . 
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ANDRÈ CITROËN 
1 N G t N IC\J R CON4T"UCTI!UI!t 

TÉL : Si:GUR . 75 40 4. 44 

C o p i e 

Monsieur A. IŒGRESSE 

28, avenue de Tourville, 28 

PARIS 

Cher Monsieur, 

Comme suite à nos pourparl ers , j e vous confirme que 

je vous verserai, ainsi que cel a a été déclaré d'accord avec vous 

et avec M. HINSTIN, à t itre de .part ieipat i on aux frais que vous 

avez eus per sonnellement pour l a mise en valeur de vos brevets, une 

somme, de CENT MILLE FRA.f'!CS; payable à r aison de DIA MILLE FlgNCS 

par mois à par tir de fin courant . 

Veuillez croire , cher Monsieur, à l ' assurance de mes 

sentiments distingués. 

André CITROEN 

Je me d~olare d' accord pou~ que ce versrunent 
soit effectué au compte pe~sonn 1 de Y. tEGRESSE 
sans intervention de notre part. 

J. HINSTm 
Administrat eur des Etabl issements BINSTIN 



A. KÉORESSE 11 
..\NCTJI:~· (:lOHi' :r:.·o- ~l!:.KV%CJQ hU'TOMOU1t ... t.: 

).UC !...'\ 000 1) ,n)'!l ..R QS;HH~ 

28, AVENU~ OE TOUFtVUU 

E'ROPlJ'LSEU.RS•I,::.t.")l{:l.'J!lURI:> SOlTPLES 

f"OC R TOUS Vf:.HTr!lllO~~ 

!2 Avril !921 

... • 

cher Uonsieur, 

Monsieur André CITROEN 

Ingénieur Constructeur 

I43, quai de Javel 

PARIS 

Je vous accuse réception de votre lettre du !2 

avril, avec laquelle je me déclare entièrement d'accord, et ainsi 

conçue : 

" Cher Monsielll', 

11 Comme suite à nos pourparlers, je vous conf'il'IIle que je 
" vous verserai, ainsi que cela 6 été déclaré d'accord avec vous 
11 et M. HINSTIN, à titre de participation aux frais que vous 
" avez eus personnellement pour la mise en valeur de vos brevets , 
11 une sorr~e de CENT{ MILLE F~CS, payable à raison de DIX 1ŒLLE 
11 FRANCS par mois, partlr' e /in courant. 
Il 

Veuillez croire, cher Monsieur, à l ' expression de 
mes sentiments distingués . 



JH/JG/1817 

Jlonsieul', 

C o p i e 

Etablissements Jacques HINSTIN 

I2, rue Mesnil 

PARIS, ;le 30 AVI"il I92I 

Monsieur A. KEGRESS.E 

28, avenue de Tourville, 

P,!RIS 

Par notl'e lettre du 12 ot, nous vous confirmions que 
sur la somme de Fl'a SOO.OCO.-, dQe par Monsieur CITROEN, nous vous 
payerions : 

I " .- Frs 100.000.- pour oompl6ment a. Fra 200. 000.
de la somme prévue l ! ' article I de nos accords du 8 Septembre 
dernier . 

2" .- FI'& 50.~.- pour participatlon a. vœ i'r&is 
personnels de l a mise en~eur de votre invention. 

Ces deux so~s deTant wous être réglées aussitôt que 
, ... , tlwbJ nous le serons nous-mêmes de la maison CITROEN et au 
plus tard aujourd ' hui. 

Il a été convenu entre nous qu' étant donné que la 
maison CITROXN ne noua a pas r~é en totalité cette somme de Fra 
500.000.- et que l es règle.ments ~'elle nous fait sont à terme, 
vous acoeitez de toucher aujourd hui la moitié de oe qui ét ai t 
prévu, so t Frs 75.000. - que nous vous remettons ci-joint en un 
chèque sur la Sool6t6 Génêrale. 

Le. solde., ·soit Ft> a 1}5. 000.- dev~t vous 3tre z>églé 
dans le coura.nt du mois de Ue,i. 

Nous voua prions de bien vouloir nous accuser réception 
de la pl."ésente et d' agréer, Messieurs, nos salutations di stinguées. 

J. HINSTIN 



A . KÉGRES8E 

,PRO.Io'UC.!SEI:R&PORTEt]RI:J SOUPLES 

h . A.VEHUE DE TOURVIllE 

30 !.V!Ut 1921 

Etablissements J•Qquea HlMSTIN 

!~, ru~ Mêsnil 

baiS 

Je ~oue accuse rlce~t1on ae votre lettre du 30 et 

s~ rapport&nt au mod~ de ~alement des !so.OOo Frs qui 1 sont 

~tlonnéa et le me d6o1are d1aoeord avec vous ! ce sujet. 

J'ai retirf de v9tre lettre l e c~&~ue de 75.000 Fra 

p~able â la ioeiat$ Gén~ralo, et je vo~s en ~ecu~~ réception. 

Veuillez agrhr, Messieur s, mes salutati ons empr essées . 

A, KEGR$SSE 



Uonsieur, 

ANDRE- CI 'l"lOF.N 

Paris , le 3 Février ! 923 

lfonsieur K E G R E S S E 

28, avenue de Touruille 

PJIRIS 

!ft 

Comme sui te à nos accot•ds du 12 Avril I 92I , a coords 

que j'ai faits avec les Etablissements Jacques HINSTIN et avec 

vous-même , j ' ai l ' honneur de vous oonr.Œmer les modifications appor

tées à ces accords, par mon éohange de l ettres en date de ce jour 

avec les Etablissements Jacques HINSTIIi. 

Inclus je vous remets copie de ma lettre à ces Etabli s-

sements. 

Il reste entendu que vous serez crédité directement , 

. conformément à la l attre du 12 Avril 1921 et à celle de ce jou!", 

de toutes les l icences et redevances qui vous seraient dues , suivan 

notre contrat, c ' est-à-dire : 

En ce qui concerne le par~graphe b' : 
50 ,~ de toutes. les sommes qui seraient dues pour 

•• • •• • • •• 

A.C. 
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s de matêr•iel, 

Et 55, 56 % (le rsp~ort de 25 à 45) des sommes qui se-

raient dues ~our licences des brevets et autres . 

En outre, il est entendu que •os appointements nensuels , 

qui étaient de 5.000 fra jusqu 1 à ce jour, seront portés à. IO.OOOfrs 

et ce rétroactivement du le2 Janvier dernier. 
enfin rr es17entendu que, pour vous permettre de récupérer les 

sacrifices que vous avez faits pour le rê lement de litiges envers 

des tiers, il vous sera alloué , jusqu' à concurrence de 125.000 frs 

une participation sup~lémentaire de 8 ~~ sur toutes les sommes que 

je pourrais encaisser. pour licences, conforméments au paragraphe c) 

En vous prie.nt de bien vouloir me confit'Iler votre bon 

accord, je vous présente, llonsieur , mes salutations distinguées. 



André G! TIWEN 

1Jesaieurs , 

E;tabllss@ents .r~quea HINSTIN 

12J rue 1!êsnil, 

1AR-IS 

Comme ~i te à nos 4~oo1"ds du :!;; 3tv'ril !'9?4, ~ccoras 

dans le~rquels est intervenu 11. KRtJ!lES3E., f ai 1 ' ho.nneur de vous 

· confirmer notre entente de ce jour, apportant c~1'i;aines modifica 

t i ons à ces &coords . 

En ce · qui concerne le paragraphe b) de la pag:e--2 iies 

d i ts . aooord.s , l e. redevance de 15 ~ sur le .monta.n t ne t des s ihmmes 

encaS ssêos par moi , résultat du p.PoO.ui t de l a vente des- anpareils 

KE\':.RES';.::E, de l eurs accessoires et pièces détachées s •y rapport ant , 

es t modifi!e comme suft : 

"Aucune modi fies. t i ons eoncer•ne.nt la vent e das cher.ill es 

elles-mêmes; mai s , en ce qui concerne lous ·l es autres appareils 

et les pièces détachées, la redevance sera l a sui vante : 

• • • • • 

eertifié confor me 

A. C. 
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premier milli on d ' affaires •• •••••••• 
deuxième tranche d' un ~llion • • . ••. • 
troisiôme tranche d' un oillion ••. . •• 
quatri ème tr&nohe d ' un million •• • . • • 
oi nsui ême t ranche a 1lln million •••••• 
s ix~ème tranche a les suivantes • • •• • 

IS % 
! 4 % 
I 3 ~ 
I2 % 
I I Il/ • 

/0 

I O ~ 

Âuoune modi fication en ce qui concerne les voitures 

CI TROmf, pour lesquelles la redevance tot&le sera de 5 ~. 

En oe qui concerne l e paragraphe c) de la page 2, la 

parti ci pati on de 66, 66 ~ sur les avantages de toute nature qui 

pourraient êt r e r et irés de l a présente l i cence, et notamment du 

fai t de la concessi on de sous- licences à des t i ers , es t ramenée à 

45 %, étant entendu, d~a à présent, quo cette répartition est faite 

dans la proporti on suivante : 

25 ~ nour H. IŒGRF.SSE 
20 ~ pour vos Etabl issements 

Conforménent au paragraphe 13° de la page 5 des accords 

du 12 Avril I 92I, il est entendu que je continuerai, comme par le 
gu;l passé, d. créditer direr t ement li. KJ<:GIŒSSE des somme ui seraient 

dues par sui te du dit contrat ; mai s, par modification au partage 

tel qu' i l avait été pr6vu dans la lettre du 12 Avril préci tée , ce 

dit pa~tage cont inuera bi en à être de 50~ entre vos Etablissements . 

et ll. KEGRES~E, en ce qui concerne l e paragraphe b) , c ' est-à-di re 

les redevances pour ventes de matériel ou ventes de voi tures CI~~OEN 

compU tes 1 mai s il sera !ait dans l a proporti on de 25 % pour l.:/ 

IRGIŒSSP. ·et 20% pour vos Etablissements, en ce qui concerne les ~ ...... 
certifié conforme l . C. 
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En vous priant de bien vouloir me confirmer votre bon 

accord sur oes modifications , j e vous présente, l~essieurs, mes 

salutations distinguées . 

certifié conforme 

André CI TROEti 
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Monsieur Andr é CI THOJ<:N 
Ingénieur ConotPUoteur 

143, quai de Javel , 
PARIS ISe . 

Paris, le 14 Décembre ! 923 

Dans le but de défendre les i ntérêU de GI TROEN -

KEGRESSE Ltd en M~GLF.TERl~ que vous avez f ondée , vous avez jugé 

utile de déposer l e no~ de KEGRESSE comme marque de fabri~ue. 

Je vous prie de bi en vouloi p me confi rmer qu ' i l est bien 
-

entendu qu ' au cas on nos accords cesserai ent d ' exi ster pour une 

cause quelconque et suivant l es t ernes du contra t intervenu entre 

nous , l a. pPopriét6 du nom "KEGRESSE" ma serai t au toma tiquemen t 

resti tuée et que vou~;~ vous prêteri ez .aux déna.r ohes nécessai r es 

pour que ~e dép8t de cette marque me soit transféré . 

Veui llez agréer. cher MOnsi eur , l ' express i on de mes 

sent i ments l~s meilleurs . 

signé : A. ·KEGRESSE 
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14 Décembre 1n2:~ 

Ch "f • ep ~ .on~n eur, 

Jo vouG no~ucc récoption ùe v 1tre lettre ainsi , 
conçue : 

"D~ns le but de ùG:f.'endre les intérêts de CI'i'EŒG- t:::<r;.:s ' 
11 LT) . an :.AGJ,~'f..ILŒ ouc vous avez Î"ndôo, vous rvaz jug6 uta"' 
"da dé'l)oscr la nom do .-')}JŒSqz co . ....-:e ~~~r,uc do fabt•ioue . . . -

11J c vous T}l'ie rlc bien -rouloir ...,tl con:i'ix--vœ O't' il eot b · .l' 

"entendu qu' eu' ens où nos accot~ ecsscr~ient d' ëxistcr pour 
11ttne caus~ •uolo ·nque et·-suiva.nt lrs tcr.'!os 11u .oontret inter- _ 
"Yon:u entre nous , l a l)ropl~iété du non " ""lm!>' _;n ne sc!'t.it " 
"automatiquement restiVtiée et que vous vous prêteriez aux 
"déraarchNJ ndocasairos pour que le dlrpôt de cette narque ne 
tf soit tro.nsi'ôroT! . 

Je :mis d ' accord avec vonr, $Ul' les tcn'Jtes ~1~ 

votre let~ro . et vous prie d ' agPéer, chnr · onsiour, l'c::.."Pres

sion ùe nes ncilleurs scnti~~ts . 
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